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CE- Règle générale de certification
Usage 30/11/00

ce rgc 5.3

CONTEXTE LÉGAL

a . -

b . -

Loi sur la certification
Les certifications CEKAL sont des certifications de produits relevant de la loi n° 94-442 du 3 juin 1994
qui énoncent les dispositions suivantes:
Code de la consommation Article L. 115.27
La certification de produit est une activité par laquelle le Certificateur, organisme distinct des
fabricants, des importateurs ou vendeurs des produits atteste que les produits sont conformes aux
caractéristiques décrites dans un référentiel et faisant l’objet de contrôles.
Le référentiel est le document technique qui définit, selon la loi, les caractéristiques que doivent avoir
les produits et les modalités de contrôle de la conformité des produits.
Code de la consommation Article L. 115.28
Peuvent seuls procéder, selon l’article 2 de la même loi,  à la certification de produits les organismes
qui ont déposé auprès de l’autorité administrative une déclaration relative à leur activité et contenant
notamment toutes informations nécessaires en ce qui concerne les mesures destinées à garantir leur
impartialité et leur compétence.
Les organismes qui bénéficient d’une accréditation par une instance reconnue à cet effet par les
pouvoirs publics sont dispensés de fournir ces dernières informations.
Toute référence à la certification dans la publicité, l’étiquetage ou la présentation de tout produit ou
service, ainsi que sur les documents commerciaux qui s’y rapportent, doit être accompagnée
d’informations claires sur la nature et l’étendue des caractéristiques certifiées.
L’existence des référentiels fait l’objet d’un mention au journal officiel de la République française. Leur
consultation s’effectue soit gratuitement sur place auprès de l’organisme certificateur soit par
délivrance de copies aux frais du demandeur.
Les Certificateurs déposent comme marques collectives de certification, conformément à la
législation sur les marques de fabriques, de commerce et de service le signe distinctif qui le cas
échéant matérialise ou accompagne la certification.
Code de la consommation Article L. 115.30
Est puni des peines prévues à l’article L.213.1:
1° Le fait, dans la publicité , l’étiquetage ou la présentation de tout produit ou service, ainsi que dans
les documents commerciaux de toute nature qui s’y rapportent de faire référence à une certification
qui n’a pas été effectuée dans les conditions définies aux articles L.115.27 et L.115.28.
2° Le fait de délivrer en violation des dispositions prévues aux articles  L.115.27 et L.115.28 , un titre,
un certificat ou tout autre document attestant qu’un produit ou un service présente certaines
caractéristiques ayant fait l’objet d’une certification.
3° Le fait d’utiliser tout moyen de nature à faire croire faussement qu’un organisme satisfait aux
conditions définies aux articles   L.115.27 et L.115.28.
4° Le fait d’utiliser tout moyen de nature à faire croire faussement au consommateur ou à l’utilisateur
qu’un produit ou un service a fait l’objet d’une certification.
5° Le fait de présenter à tort comme garanti par l’état ou par un organisme public tout produit ou
service ayant fait l’objet d’une certification.

Obligations légales des fabricants
La délivrance d’un certificat de qualification et de marquage des produits ne saurait en aucun cas
substituer la responsabilité de CEKAL à celles des Centres de production des produits.
Ces responsabilités sont:

- les responsabilités civiles qui incombent à tout fabricant, en raison du code civil français, du
droit communautaire et du droit international.

- la responsabilité solidaire  instituée par l’article 1792-4 du code civil français.
Les centres de production sont tenus de s’assurer pour les responsabilités qui pourraient,
éventuellement, être mise à leur charge, au titre de cette responsabilité solidaire.
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CE- Règle générale de certification
Usage 17/01/07

ce rgc 5.4

r6
r7-1

r6

r4

r5/r6

ENGAGEMENTS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définition
En contre partie du Droit d’usage qui leur est accordé les Centres doivent souscrire un engagement de
respecter sans réserves le Règlement technique, de se conformer aux décisions prises par CEKAL et
d’une façon générale d’éviter tout comportement de nature à nuire à la certification ...
Ces engagements sont les suivants:

Engagements généraux
- accepter les conditions imposées par  le Règlement technique de la certification,
- se conformer aux dispositions de l'Avenant particulier du droit d'usage,
- souscrire les assurances légales garantissant ses responsabilités,
- informer CEKAL de toute cessation de production définitive ou temporaire ...
- accepter les organismes et inspecteurs désignés sauf justifications duement fondées
- en cas d’observations faites par les inspecteurs, répondre, sans tarder, en indiquant les

mesures prises pour  identifier et/ou palier aux non-conformités constatées,
- en cas de résultats d’essais négatifs transmis par les OMV, rappliquer sans tarder, les

procédures de vérification et justification complémentaires prévues aux prescriptions techniques et
transmettre à CEKAL, sans tarder,  les résultats obtenus.

Engagements financiers
- verser les sommes qui lui seront demandées en conformité avec le Barème des coûts de

Certification fixé par CEKAL,
- fournir une garantie de paiement soit sous forme d'une caution bancaire (pour les Sociétés non

constituées en Collège) soit sous forme d'un engagement de leur Collège d'appartenance pour les
autres.

Engagements d’ordre technique
- assurer une bonne diffusion, à ceux concernés, des exigences de la certification,
- respecter les modalités  de marquage indiquées par le Règlement technique,
- exercer les contrôles qui lui incombent conformément au Règlement Technique,
- faciliter aux agents habilités à cet effet les opérations nécessaires aux contrôles prévus par

les Règlements techniques,
- autoriser, à l’occasion et à la demande de CEKAL, la présence, lors d’un inspection, la

présence d’observateurs d’activité qui pourrait être souhaitée par les organismes d’accréditation de
CEKAL,

- faire transmettre à CEKAL tous les résultats de vérification (visite et essais) demandés par
CEKAL pour prendre une décision,

- informer CEKAL des modifications apportées aux procédés sous certification,
- informer CEKAL des incidents répétés ou graves pouvant remettre en cause les critères

d’évaluation de la certification,
- classer les réclamations sur les produits certifiés, avec indication des mesures apportées,
- autoriser CEKAL, si le besoin se faisait sentir, de faire examiner par un Organisme de mesure et

de vérification (OMV) les dossiers de réclamations aux fins d’analyse technique,
- classer les éléments d’identification et de contrôle permettant d’assurer la traçabilité des

produits pendant une durée excédant la période de garantie décennale.

Engagements d’ordre commercial
- identifier sans ambiguité les produits certifiés, de ceux qui ne le sont pas.
- communiquer à CEKAL, à sa demande, tous les imprimés publicitaires et catalogues faisant

mention des produits concernés.
- tenir à disposition des utilisateurs un cahier des charges fixant les obligations réciproques.
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CE- Règle générale de certification
Usage 27/03/03

ce rgc 5.5

r4

r4

r4

r4

DROIT D’USAGE

a . -

b . -

c . -

e . -

f . -

g . -

Définitions
La certification est l’acte par lequel CEKAL attribue au Centre certifié le droit de faire référence à  ou
encore le droit d’usage de la certification CEKAL.
Le droit d’usage est valide si les conditions suivantes sont remplies:

- le Centre de production bénéficie d’une attribution formelle,
- les produits sont certifiables,
- les produits sont marqués comme prévu par le Règlement technique,
- les produits sont employés dans les emplois prévus.
- les références à la certification sont réalisées comme prévu par les Règlements techniques.

Attribution
Le droit d’usage est formellement attribué si:

- le Centre de production dispose d’un Certificat en cours de validité,
- le Certificat n’a pas été remis en cause par une décision ultérieure de suspension ou de retrait.

Produits certifiables
Les produits sont certifiables s’ils sont réalisés avec

- les procédés visés par le certificat,
- les techniques de fabrication et constituants déclarés et autorisés.

Cette définition exclut les productions:
- marginales  dont la faible importance, le caractère particulier, non répétitif ou inattendu n’a pas

permis d’envisager une certification et  ne justifie pas d’en faire,
- en instance de certification ,
- mise hors certification contractuellement.

Produits marqués
Le marquage (1.8 c) constitue l’engagement formel du Centre de production sur la qualité des
produits et sur la conformité des produits certifiés aux exigences de la certification.
La production est certifiée si elle est marquée en conformité avec le Règlement technique.
Les non marquages ou les marquages non conformes sont considérés par CEKAL comme résultant:

- soit du fait que les produits ne sont pas certifiables
- soit d’une erreur ou d’un oubli dont il appartient au Centre de production de traiter les

conséquences avec les donneurs d’ordre.

Emplois
L’emploi des produits dans des ouvrages ou dans des conditions autres que ceux prévus dans le
Règlement technique dénature le droit de faire référence à la certification en enlevant à celle-ci sa
signification. Le Centre de production doit informer lorsque possible les donneurs d’ordre des
emplois auxquels les produits sont destinés. Le Règlement technique  définit, éventuellement, dans
un Cahier des charges, les éléments les plus importants à signaler à l’attention de ces donneurs
d’ordre.

Références à la certification
Les Centres certifiés sont autorisés à faire référence à la certification CEKAL par apposition :

- de la marque CEKAL sur les produits certifiés ,
- du logo  réservé aux Centres, sur leurs documentations .

Les utilisateurs de vitrages certifiés peuvent être autorisés à utiliser les logos réservés aux
utilisateurs sous réserves d’engagements explicites écrits d’utilisation. non abusive.
Les Règlements  techniques précisent, si nécessaire, les conditions de ces autorisations.
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CE- Règle générale de certification
Usage 30/11/00

ce rgc 5.6

RÉFÉRENCES ABUSIVES

a . -

b . -

c . -

d . -

Définition
Sont considérées comme références abusives toute référence à la certification ou tout agissement de
nature à porter atteinte à la certification.

Références illicites
Constitue référence illicite le fait de faire référence à la certification pour des produits non certifiés en
raison notamment de:

- l’utilisation de procédés ou techniques non autorisés,

- la non validité du certificat pour:
* date de validité dépassée,
* mesures de suspension ou de retrait,

- la non conformité au Règlement technique pour:
* utilisation de constituants non autorisés,
* non réalisation des contrôles prévus par le Règlement technique,
* identification erronée des produits.

Références trompeuses
Constitue référence trompeuse le fait de faire référence à la certification de façon imprécise pouvant
laisser croire que la certification s’étend à:

- des produits non certifiés ou en cours de certification dans le Centre de production,
- des caractéristiques qui ne sont pas couvertes par la certification,
- des constituants ou ouvrages qui ne sont pas l’objet de la certification,

Production déconseillée.
Le fait de fabriquer des produits reconnus comme présentant des risques importants de mauvais
comportement est considéré comme un agissement répréhensible.
Chaque fois que possible les Règlements techniques dressent, sous l’appellation ‘produits
déconseillés’, la liste des produits présentant des risques importants de mauvaise tenue.
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CE- Règle générale de certification
Usage 30/11/00

ce rgc 5.7

SANCTIONS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Les sanctions sont les mesures prises par CEKAL, en cas de références abusives.
Ces sanctions sont classées comme indiqué ci-dessous.

Avertissement
Cette sanction enjoint au Centre de production de faire cesser sans délai les abus constatés.
Elle n’entraîne pas de frais pour le Centre de production concerné.

Avertissement avec visite supplémentaire
Cette sanction enjoint au Centre de production de faire cesser sans délai les abus constatés avec
vérification à ses frais de l’arrêt de ces abus.
Elle entraîne pour le Centre de production les frais entraînés par la visite.

Avertissement avec essais supplémentaires
Cette sanction enjoint au Centre de production de faire cesser sans délai les abus constatés avec
demande de réalisation d’essais complémentaires.
Elle entraîne pour le Centre de production les frais de réalisation des essais et éventuellement de
visite pour prélèvement d’échantillons lorsque ce prélèvement doit être effectué  en présence d’un
inspecteur en dehors des visites normales.

Suspension du droit d’usage de la certification
Cette sanction enjoint au Centre de production de faire cesser sans délai les abus constatés en lui
interdisant de faire usage de la certification, en raison de fautes graves, jusqu’à levée de suspension
conditionnée par:

- la présentation de justifications,
- la vérification de ces justifications.

La mesure entraîne pour le Centre de production les frais de réalisation des essais et éventuellement
de visite pour prélèvement d’échantillons lorsque ce prélèvement doit être effectué  en présence d’un
inspecteur en dehors des visites normales.

Retrai de la certification pour faute grave répétée
Cette sanction interdit au Centre de production de faire usage de la certification en raison de fautes
graves et répétées ..
La décision de retrait entraîne l’obligation pour le Centre de production d’une nouvelle demande de
certification dans les conditions fixées par le le Conseil d’administration, sur proposition du Comité
directeur.

Action judiciaire
Cette sanction laisse le droit à tout tiers qui se trouverait lésé de poursuivre pour son compte toute
réparation des dommages qu’il estimerait lui avoir été causés.
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CE- Règle générale de certification
Usage 28/01/04

ce rgc 5.8

r5

r5

RECOURS ET RÉCLAMATIONS

a . -

b . -

c . -

Les conditions et modalités de  traitement des recours contre les sanctions visées à l’article 5.7  font
l’objet des Règles générales suivantes:

Délais de formulation des recours
Les recours contre les sanctions doivent être, à compter de réception de la décision, présentés à
CEKAL dans un délai maximal de

- 15 jours pour les avertissements simples et avertissement avec vérification simple,
- 30 jours pour les avertissements avec visites ou essais supplémentaires,
- 45 jours pour les décisions d’arrêt de la certification.

Instruction des recours
L’instruction des recours contre les sanctions est du ressort du Comité de certification pour ce qui
concerne toutes les mesures prises:

- d’avertissement,
- de suspension,
- de retrait.

La Commission d’urgence est habilitée à examiner les demandes urgentes et à prendre les mesures
conservatoires à l’égard de décision qui auraient été prises sur la base d’informations incomplètes
ou errtonnées.

Décisions en cas de recours
Les recours ne sont pas suspensifs.
Les décisions prises après recours sont définitives.
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